
 
4ème et 1ère : Histoire. Fiche d’activité n° 9 

 
 
 

La loi de Séparation des Eglises et de l’Etat : une lutte politique et 
idéologique. 

 
 

La loi du 9 décembre1905 fut votée par les députés républicains à la colère des conservateurs. 
En mai 1906, ont lieu les élections législatives et donc la possibilité de revenir sur cette loi si 
les républicains sont battus. Les programmes électoraux, appelés profession de foi, sont donc 
très sensibles à cette question. Deux conceptions s’affrontent à travers les documents 
proposés. Il s’agit ici de comprendre le programme et la position de chacun des candidats. 
 
 
 
Objectifs :  

• Lire et comprendre des programmes politiques. 
• Comparer deux documents. 
• Réaliser une synthèse. 

 
 
 
Document 1 : Profession de foi de Prosper Noguès. 
Prosper Noguès est un des grands hommes politiques des Hautes-Pyrénées. Il est élu député de 1906 à 1909 et de 
nouveau en 1924. Il est aussi sénateur entre 1925 et 1936. 
 
Document 2 : Profession de foi de Paul Dangos. 
Paul Dangos est avocat. 
  

1. Après avoir lu les deux documents, compléter le tableau suivant. 
 
 
 Document 1 Document 2 

Nom du candidat 
 

  

Parti politique ou assimilé 
 

  

Position face à la loi du 
9/12/1905 

 

  

Opinion sur les inventaires 
 

  

Idées défendues en général 
 

  

 
 
 

2. Synthèse : Rappelez le contexte politique de la IIIe République et expliquer en quoi la 
loi de Séparation des Eglises et de l’Etat est un exemple représentatif de ce contexte. 



Document 1 : ADHP 3 M 83 
 



Document 2 : ADHP 3 M 83 
 



Document 2 : ADHP 3 M 83 
 



Correction de la fiche n° 9. 
 
 
 

 Document 1 Document 2 
Nom du candidat Prosper Noguès Paul Dangos 

Parti politique ou assimilé D’union et de défense 
nationale = parti républicain 

Libéral et progressiste = parti 
libéral 

Position face à 1905 Loi votée donc doit être 
acceptée et appliquée dans un 
esprit de sagesse et de paix. 
Prêt à faire voter un 
allègement. 

« fille de mensonge et de 
haine ». Supprime la liberté 
de l’Eglise et impose une 
charge financière plus lourde 
pour les habitants. Notion 
que la loi entraîne une guerre 
religieuse. 

Opinion sur les inventaires Leur but est d’assurer la 
conservation du patrimoine 
et empêcher la disparition 
des objets de culte. 

Inventaires = spoliation. 

Idées en général Attaché à la cause 
démocratique et aux lois et 
réformes de la IIIe Rép. 
Pour remanier les taxes, 
réformer le droit, développer 
les transports, une justice 
égale pour tous ; réformateur, 
économe, protecteur pour 
l’agriculture ; patriote, 
anticommuniste ; pour le 
progrès. 

Anti républicains ; pour des 
économies de gestion ; 
défense des petites industries 
et commerces ; trop de 
charges sur le peuple ; trop 
de fonctionnaires. 

 
 
 
Synthèse : 
 
Rappeler que depuis 1789, la France est à la recherche d’un régime politique stable. A partir 
de 1879, l’idée républicaine est définitivement acceptée avec une majorité d’élus républicains 
aux deux chambres. A partir de là, ces hommes mettent en place un socle de valeurs pour 
forger la nation française. Mais les autres « partis », conservateurs, libéraux, royalistes 
continuent de s’opposer à cette politique. Ici les deux professions de foi montrent ces 
affrontements idéologiques. A démontrer avec des exemples. 
 


